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CHAPITRE I  :  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES  

1. TITRE DU RÈGLEMENT  

Le présent règlement porte le titre de « Règlement de zonage ». 

2. TERRITOIRE VISÉ PAR CE RÈGLEMENT  

Ce règlement s'applique à l'ensemble du territoire sous la juridiction de la Municipalité de Saint-Jean-de-

lôĊle-dôOrl®ans. 

3. APPLICATION DES RÈGLES D'INTERPRÉTATION  

Ce règlement n'est pas soustrait à l'application d'une règle d'interprétation qui lui est applicable, et qui, 

d'ailleurs, n'est pas incompatible avec ce chapitre, parce que celui-ci ne la contient pas. 

4. PRÉAMBULE  

Le préambule de ce règlement en fait partie intégrante et sert à en expliquer l'objet et la portée. 

5. OBJET PRÉSUMÉ 

Toute disposition de ce règlement, qu'elle soit impérative, prohibitive ou pénale, est réputée avoir pour 

objet de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage. 

6. RENVOI À UN ARTICLE  

Tout renvoi à un article, sans mention du règlement dont cet article fait partie, est un renvoi à un article de 

ce règlement. 

7. RENVOI À UNE SÉRIE D'ARTICLES  

Toute série d'articles à laquelle une disposition réglementaire se réfère comprend les articles dont les 

numéros servent à déterminer le commencement et la fin de cette série. 
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8. RENVOIS ABRÉGÉS À UNE LOI  

Toute formule abrégée de renvoi à une loi est suffisante si elle est intelligible; et nulle formule particulière 

n'est de rigueur. 

9. TEMPS DU VERBE 

Quel que soit le temps du verbe employé dans une disposition, cette disposition est tenue pour être en 

vigueur à toutes les époques et dans toutes les circonstances où elle peut s'appliquer. 

10. TEMPS PRÉSENT 

Nulle disposition réglementaire n'est déclaratoire ou n'a d'effet rétroactif pour la seule raison qu'elle est 

énoncée au présent du verbe. 

11. L'USAGE DU « PEUT » ET DU « DOIT  » 

Chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose sera faite ou doit être faite, l'obligation de l'accomplir est 

absolue; mais s'il est dit qu'une chose « pourra » ou « peut » être faite, il est facultatif de l'accomplir ou non. 

12. GENRE 

Le genre masculin comprend les deux sexes, à moins que le contexte n'indique le contraire. 

13. NOMBRE 

Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à plusieurs choses de la même espèce, chaque fois que 

le contexte se prête à cette extension. 

14. DÉLAI EXPIRANT UN JOUR FÉRIÉ  

Si le délai fixé pour une procédure ou pour l'accomplissement d'une chose expire un jour autre quôun jour 

ouvrable, ce délai est prolongé jusqu'au jour ouvrable suivant. 

15. POUVOIRS DES SUCCESSEURS ET ADJOINTS 

Les devoirs imposés et les pouvoirs conférés à un officier ou un fonctionnaire municipal, sous son nom 

officiel, passent à son successeur et s'étendent à son adjoint, en tant qu'ils sont compatibles avec la charge 

de ce dernier. 

16. POUVOIRS ANCILLIAIRES  

L'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs nécessaires à cette fin. 
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17. PRINCIPES D'INTERPRÉTATION DES TABLEAUX ET DES ILLU STRATIONS 

Les tableaux et illustrations reproduits aux différents titres de ce règlement de même que le plan de zonage 

et les grilles des spécifications joints en annexe en font partie intégrante. Cependant, en cas de conflit entre 

le contenu de ces tableaux, illustrations, grille de spécifications et plan de zonage et le texte de ce 

règlement, le texte prévaut. 

Aussi, les grilles des spécifications contiennent trois titres qui ne font pas partie du règlement de zonage, 

mais qui y figurent à titre d'information. Ces titres sont les suivants : 

1  ̄ Protection de l'environnement : 

Des normes spéciales du présent règlement concernant la protection de l'environnement s'appliquent 

à certaines parties du territoire ou à certains aménagements. Lorsqu'une norme spéciale s'applique, le 

numéro de la section du chapitre XVI correspondant à cette norme figure dans la case appropriée. 

Cette indication est donnée à titre d'information et ne vise pas à limiter l'application des normes 

spéciales. 

2  ̄ Remarques : 

Le code figurant sous cette rubrique renvoie à la liste des remarques jointe à la grille des 

spécifications, à la fin. Ces remarques visent à rappeler que certaines normes ou réglementations 

particuli¯res peuvent sôappliquer dans cette zone, soit notamment un r¯glement sur les plans 

dôimplantation et dôint®gration architecturale. Ces remarques sont donn®es ¨ titre dôinformation et ne 

visent pas ¨ limiter lôapplication de ces normes ou r¯glements. 

3  ̄ Amendement : 

Le code figurant sous cette rubrique indique le numéro du règlement modifiant les normes propres à 

une zone. 

18. L'EMPLOI DU MOT «  USAGE » 

Aux fins du présent règlement, chacun des types de résidence énumérés aux articles 27 et 28 doit être 

considéré comme constituant un usage distinct. 

19. UNITÉ DE MESURE 

Toutes les dimensions données dans le présent règlement sont indiquées selon le système international 

d'unité (SI). 

20. TERMINOLOGIE  

Dans ce règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par: 



ZONAGE ï LE D£PLACEMENT DôUNE CONSTRUCTION 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-LôĊLE-DôORL£ANS 21 

1  ̄ Abri d'auto  : Construction compos®e dôun toit reposant sur des colonnes, destin®e au stationnement 

des v®hicules de promenade; le c¹t® donnant acc¯s ¨ lôabri est ouvert. 

2  ̄ Abri forestier  : Ensemble d'installations temporaires ou permanentes, ainsi que leurs dépendances, 

servant au logement des personnes travaillant sur le site d'une exploitation forestière. 

3  ̄ Accès à la propriété : Voie de circulation automobile située entre une rue et le terrain auquel elle 

donne accès (voir illustration 49). Lôexpression « entrée charretière » est synonyme. 

4  ̄ Agricole (utilisation) : Usage qui est fait dôun lot ou dôune partie de lot, dôune construction ou dôune 

partie de construction incluant la culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous 

couverture v®g®tale ou de lôutiliser ¨ des fins sylvicoles, lô®levage des animaux et, ¨ ces fins, la 

confection, la construction ou lôutilisation de travaux, ouvrages ou b©timents. 

5  ̄ Agro-touristique (activité): Activité complémentaire à une activité agricole, exercée par un 

exploitant agricole en complément à ses activités de production et destinée à une clientèle de 

touristes ou dôexcursionnistes. 

6  ̄ Aire constructible : Portion de la surface d'un terrain délimitée par les marges de recul (voir  

lôillustration 50). 

7  ̄ Aire d'agrément : Espace utilisé comme usage complémentaire et aménagé à des fins de 

délassement. Cet espace peut comprendre un jardin, un patio, une terrasse, un balcon, un foyer 

extérieur et une piscine. Les aires de stationnement ainsi que leurs allées d'accès ne sont toutefois 

pas considérées comme des aires d'agrément. 

8  ̄ Aire dôalimentation ext®rieure : Aire ¨ lôext®rieur dôun b©timent o½ sont gard®s, p®riodiquement ou 

de mani¯re continue, des animaux et o½ ils sont nourris au moyen dôaliments provenant uniquement 

de lôext®rieur de cette aire. 

9  ̄ Aire de chargement et de déchargement : Espace requis pour le stationnement et les manîuvres 

des véhicules lors des opérations de chargement et de déchargement de la marchandise. 

10̄  Aire de stationnement : Espace comprenant les cases de stationnement et les allées de circulation. 

11̄  Aire libre  : Surface d'un terrain non occupée par un bâtiment. 

12̄  Aire privée : Aire aménagée à l'extérieur d'un bâtiment, réservée à l'usage exclusif de l'occupant d'un 

logement et directement accessible depuis ce dernier. 

13̄  Allée de circulation : Portion de l'aire de stationnement permettant aux véhicules d'accéder aux 

cases de stationnement (voir illustration 49). 
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14̄  Annexé : Se dit dôune construction compl®mentaire rattachée à un bâtiment principal. 

15̄  Arbre  : Toute esp¯ce arborescente dont la tige qui est unique a un diam¯tre dôau moins 25 mm 

mesuré à 1 400 mm du sol. 

16̄  Arbre à demi-tige : Arbre à feuilles caduques comprenant les petits arbres à fleurs, les petits arbres 

à tige unique, les petits arbres à cime taillée ou de port globulaire. La hauteur de ces arbres à 

maturité est inférieure à 6 mètres. 

17̄  Arbre à haute tige : Arbres ¨ feuilles caduques comprenant les arbres dôombrage ¨ tige unique ¨ 

moyen et grand d®veloppement et qui sont utilis®s pour les plantations dôalignement dans les rues, 

dans les parcs ou pour tout autre aménagement. La hauteur de ces arbres à maturité est égale ou 

supérieure à 6 mètres. 

18̄  Arbre conifère à grand développement : Conifère comprenant la plupart des espèces forestières et 

leur cultivar souvent utilisées comme spécimen isolé, comme brise-vent ou écran. La hauteur de ces 

arbres à maturité est supérieure à 2 mètres. 

19̄  Arbrisseau : Espèce arborescente de petites dimensions, avec un tronc ramifié à la base et une  cime 

bien répartie. Un arbrisseau peut atteindre une hauteur de 3 mètres et plus à maturité. 

20̄  Arbuste : Espèce arborescente de petites dimensions, avec un tronc ramifié à la base et une cime 

bien répartie. Un arbuste ne peut pas atteindre une hauteur de plus de 3 mètres à maturité. 

21̄  Arrondissement historique : Lôarrondissement historique de lôĊle dôOrl®ans tel quô®tabli au sens de 

la Loi sur les biens culturels. 

22̄  Auvent : Petit toit disposé en saillie sur un mur d'un bâtiment, constitué d'un matériel rigide ou non, 

sans poteau ni colonne, et destin® ¨ prot®ger une porte, une fen°tre ou une ouverture dôun b©timent 

contre les intempéries ou le soleil, ou encore servant comme décoration. 

23° Baie de service : Porte de garage permettant aux v®hicules dôacc®der ¨ lôint®rieur du b©timent dôune 

station-service ou dôun atelier dôentretien de v®hicules. 

24̄  Balcon : Plate-forme disposée en saillie sur un mur d'un bâtiment, communiquant avec une pièce par 

une ou plusieurs ouvertures, habituellement entourée d'une balustrade. 

25̄  Bâtiment : Construction pourvue dôun toit et de murs qui la ferment totalement de lôext®rieur, et qui 

est destinée à abriter des personnes, des animaux ou des choses. Lorsque la construction est 

délimitée ou séparée par un mur mitoyen, chaque partie est considérée comme un bâtiment distinct, 

sauf dans le cas dôun immeuble en copropri®t®. Aussi, un b©timent annex® est consid®r® comme un 

bâtiment distinct. 
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26̄  Bâtiment en rangée : Bâtiment faisant partie dôun ensemble dôau moins trois b©timents principaux 

dont les murs sont mitoyens, chaque bâtiment étant situé sur un terrain distinct. 

27̄  Bâtiment isolé : Bâtiment sans mur mitoyen et détaché de tout autre bâtiment. 

28̄  Bâtiment jumelé : Bâtiment ayant un mur mitoyen avec un seul autre bâtiment. 

29̄  Bâtiment modulaire, sectionnel ou usiné : B©timent autre quôune maison mobile, transportable par 

section, assembl® sur le site et qui devient un immeuble d¯s quôil est install® sur les fondations qui 

lui sont destinées. 

30̄  Bâtiment principal  : Bâtiment dans lequel est exercé l'usage principal ou les usages principaux  

31̄  Bâtiment temporaire : Construction d'un caractère passager, destinée à des fins spéciales et pour 

une période de temps limitée. 

32̄  Café-terrasse : Partie dô®tablissement am®nag®e en plein air de mani¯re ¨ pouvoir accueillir des 

clients qui y consomment des repas ou des boissons. 

33̄  Case de stationnement : Espace destiné à être occupé par un véhicule stationné (voir illustration 

49). 

34̄  Cave : Partie du bâtiment située sous le rez-de-chaussée, dont la moitié ou plus de la hauteur, 

mesurée depuis le plancher jusqu'au plafond, est en dessous du niveau moyen du sol nivelé adjacent 

et dont le plancher est situé à plus de 60 centimètres sous le niveau moyen du sol nivelé adjacent 

(voir illustrations 34 à 39). 

35̄  Chalet : Résidence occupée à des fins de villégiature et de façon non continue. 

36̄  Chemin : Voie permettant d'aller d'un lieu à un autre incluant les routes, les rues, les ruelles et les 

chemins de front 

37̄  Coefficient dôemprise au sol (C.E.S.): Rapport entre la superficie occupée au sol par le bâtiment 

principal, ou les b©timents principaux lorsquôil y en a plusieurs, et la superficie de terrain sur lequel 

il(s) est (sont) érigé(s). Pour établir le C.E.S., la superficie occupée au sol comprend les parties du 

bâtiment qui sont en porte-à-faux comme si ces parties reposaient sur le sol. 

38̄  Complexe immobilier : regroupement de bâtiments principaux situés sur un même terrain, ayant une 

même vocation et appartenant à une même personne. 

39̄  Conseil : Le Conseil de la Municipalité de Saint-Jean-de-lôĊle-dôOrl®ans. 

40̄  Construction : Assemblage de matériaux reliés à un immeuble. 

Règl. 

2017-348 
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41̄  Construction complémentaire : Construction localisée sur le même terrain quôun usage principal et 

utilis®e pour un usage compl®mentaire ¨ lôusage principal. 

42̄  Construction isolée : Construction détachée de tout bâtiment principal. 

43̄  Construction souterraine : Construction située complètement sous le sol nivelé adjacent, et non-

apparente. 

44̄  Corde de bois : Une corde de bois mesure 46 centimètres de profondeur, 244 centimètres de 

longueur et 122 centimètres de hauteur. 

45̄  Coupe à blanc totale : Coupe de la totalité des arbres commercialisables d'un peuplement qui ont 

atteint les diamètres d'utilisation prévus. 

46̄  Coupe à blanc avec protection de la régénération et des sols : Coupe à blanc réalisée en prenant 

toutes les précautions requises pour ne pas endommager la régénération pré-établie et pour protéger 

les sols. 

47̄  Coupe à blanc en damier : Coupe de régénération pratiquée alternativement sur des parcelles 

carrées de dimensions semblables. 

48̄  Coupe à blanc par bandes
 
: Coupe d'un peuplement sur des lisières plus ou moins larges en une 

seule ou plusieurs fois, généralement pour y promouvoir la régénération. 

49̄  Coupe à blanc par trouées
 
: Coupe de régénération pratiquée sur des parcelles de dimension 

limitée. 

Coupe d'assainissement : Une coupe d'assainissement consiste en l'abattage ou la récolte d'arbres 

déficients, tarés, dépérissants, endommagés ou morts dans un peuplement d'arbres. (Ajout ï R. 2008-

274 ï 10062008) 

50̄  Coupe de récupération : Coupe dôarbres morts, mourants ou en voie de d®t®rioration (endommag®s 

par le feu, le vent, les insectes, les champignons ou tout autre agent) avant que le bois devienne sans 

valeur. 

51̄  Coupe forestière : Inclut tous types de coupe tel que les coupes de conversion, coupe dô®claircie, 

coupe de récupération, coupe de régénération, coupe de succession, coupe à blanc, déboisement, etc. 

Toutefois, ne constitue pas une coupe foresti¯re lôabattage dôarbres sur une propri®t® incluse dans un 

p®rim¯tre dôurbanisation et dans une zone de vill®giature. 

52̄  Cour : Espace de terrain s'étendant entre le mur extérieur du bâtiment principal et la ligne de terrain 

qui lui fait face. 
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53̄  Cour arrière  : La cour arrière est établie, selon le cas, conformément aux illustrations 14 à 33. 

54̄  Cour avant : La cour avant est établie, selon le cas, conformément aux illustrations 14 à 33. 

55̄  Cour latérale : La cour latérale est établie, selon le cas, conformément aux illustrations 14 à 33. 

56̄  Cours d'eau : Toute masse d'eau qui s'écoule dans un lit avec un débit régulier ou intermittent, à 

l'exception des fossés de drainage creusés artificiellement dans le sol et servant à l'écoulement des 

eaux de ruissellement. 

57̄  Cours dôeau ¨ d®bit intermittent : Cours dôeau dont le lit sôass¯che p®riodiquement et dont la 

superficie du bassin versant est ®gale ¨ 1 kilom¯tre carr® ou plus et qui sô®coule dans un canal 

rep®rable dôau moins 30 cm de profondeur sur 60 cm de largeur. 

58̄  Déboisement : Abattage ou récolte de plus de 40 % des tiges de bois commercial réparti 

uniformément dans une superficie boisée.  Synonyme de « coupe à blanc ». 

59̄  Demi-étage : Partie d'un b©timent situ®e entre un plancher et la toiture et dont lôaire habitable 

n'occupe pas plus de 60 % de la superficie du plancher. La hauteur de lôaire habitable doit mesurer 

au moins 1,20 m entre le plancher et le plafond. Le demi-étage est considéré comme un étage si sa 

hauteur excède 3,6 mètres (voir illustrations 37 et 38). 

60̄  Dépendance : synonyme de « construction complémentaire ». 

61̄  Dérogatoire : Non conforme à la réglementation. 

62̄  Droit acquis : Droit reconnu à un usage, une construction ou un lot dérogatoire existant avant 

lôentr®e en vigueur dôune loi ou dôun r¯glement qui, dor®navant, prohibe ou r®git diff®remment ce 

type dôusage, de construction ou de lotissement. Lôusage, la construction ou le lot d®rogatoire qui 

b®n®ficie dôun droit acquis a d®j¨ ®t® conforme ¨ la r®glementation dôurbanisme. 

63̄  Écran-tampon : Partie de terrain comprenant un assemblage d'éléments paysagers qui forment un 

écran visuel ou sonore. 

64̄  Édifice public : Tout bâtiment au sens de la Loi sur la Sécurité dans les Édifices Publics (L.R.Q. 

Chap. 5.3). 

65̄  Emprise : Espace faisant l'objet d'une servitude ou correspondant à une propriété, et affecté à une 

voie de circulation (y inclus l'accotement, les trottoirs ainsi que la lisière de terrain qui leur est 

parallèle) ou au passage des divers réseaux d'utilité publique. Le terme « lignes d'emprise » désigne 

les limites d'un tel espace. 
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66̄  Enseigne : Tout écriteau, pancarte, écrit (comprenant lettre, mot ou chiffre); toute représentation 

picturale (comprenant illustration, photo, dessin, gravure, image ou décor); tout emblème 

(comprenant devise, symbole ou marque de commerce); tout drapeau (comprenant bannière, 

banderole ou fanion) ou toute autre figure ou lumière aux caractéristiques similaires qui: 

a)  est une partie d'une construction ou y est fixée ou y est peinte ou y est représentée de 

quelque manière que ce soit ou est installée sur un support indépendant; 

b)  est utilisé pour avertir, informer, annoncer, faire de la réclame, faire de la publicité, faire 

valoir, attirer l'attention; 

c)  est spécifiquement destiné à attirer l'attention à l'extérieur d'un édifice. 

67̄  Enseigne appliquée : Enseigne appos®e ¨ la faade dôun b©timent. 

68̄  Enseigne autonome : Enseigne non apposée sur un bâtiment. 

69̄  Enseigne collective : Enseigne comportant un message ou un groupe de messages se rapportant à 

plusieurs établissement situés dans un même bâtiment. 

70̄  Enseigne commerciale : Enseigne attirant l'attention sur une entreprise, l'exercice d'une profession, 

un produit, un service ou un divertissement. 

71̄  Enseigne d'identification : Enseigne donnant le nom ou lôadresse de lôoccupant dôun b©timent, ou le 

nom ou lôadresse du b©timent lui-m°me ou lôusage qui y est pratiqu®, mais sans mention dôun 

produit ni dôune raison sociale. 

72̄  Enseigne directionnelle : Enseigne qui indique la direction à suivre pour atteindre une destination 

elle-même identifiée. 

73̄  Enseigne électronique : Enseigne utilisant un proc®d® dôaffichage ®lectronique ou cathodique et 

relié à un dispositif qui enregistre et communique de lôinformation et de la publicit®. 

74̄  Enseigne fonctionnelle : Enseigne pouvant contenir les informations suivantes : 

a)  la tenue des offices et des activités religieuses; 

b)  la tenue d'un carnaval, d'une exposition, d'une manifestation religieuse ou patriotique, 

d'une campagne de souscription ou d'un événement culturel ou sportif; 

c)  la tenue d'une élection ou d'une consultation populaire tenue en vertu d'une Loi de la 

législature; 
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d)  le menu dôun restaurant; 

e)  les informations relatives à un spectacle ou une exposition pour un théâtre, un cinéma ou 

un lieu présentant des spectacles ou expositions; 

f)  les avis publics apposés sur un édifice public. 

75̄  Enseigne lumineuse : Enseigne éclairée artificiellement, soit directement (par luminescence), soit 

par transparence ou par translucidité, soit par réflexion. Ce type d'enseigne regroupe: 

a)  les enseignes lumineuses translucides ou transparentes, à savoir les enseignes éclairées 

par translucidité ou transparence, grâce à une source placée à l'intérieur de l'enseigne; 

b)  les enseignes illuminées par réflexion, à savoir les enseignes dont l'illumination provient 

entièrement d'une source fixe de lumière artificielle non reliée à l'enseigne ou éloignée de 

celle-ci; 

c)  les enseignes à éclats, à savoir les enseignes lumineuses, clignotantes ou intermittentes, 

dont l'intensité de la lumière artificielle ou la couleur ne sont pas constantes et 

stationnaires. Les enseignes lumineuses indiquant l'heure, la température et autres 

informations ne doivent pas être considérées comme des enseignes à éclats ; 

d)  les enseignes au néon. 

76̄  Enseigne mobile : Enseigne temporaire déposée sur le sol ou disposée sur une remorque et conçue 

de mani¯re ¨ °tre d®plac®e facilement. Ce type dôenseigne comprend les enseignes communément 

appelées « enseignes sandwichs » et les enseignes sur chevalet. 

77̄  Enseigne pivotante ou rotative : Enseigne comportant un mouvement rotatif, oscillatoire ou autres. 

78° Enseigne publicitaire : Enseigne annonçant une entreprise, une profession, un produit, un service ou 

un divertissement exercé, vendu ou offert à un autre endroit que celui où elle est installée. 

79̄  Enseigne temporaire : Enseigne conçue de manière à être exposée pendant une période de  temps 

limitée. 

80̄  Entreposage extérieur : D®p¹t, accumulation ¨ lôext®rieur dôune construction de mati¯res, 

mat®riaux, ®quipements, v®hicules mis en vente, en location ou utilis®s par lôentreprise, produits ou 

objets quelconques. 

81̄  Établissement à caractère érotique : Établissement qui tire ou qui cherche à tirer profit de la 

pr®sentation habituelle ou r®guli¯re de spectacles ¨ caract¯re ®rotique ou qui, en vue dôaccro´tre la 

demande en biens ou en services quôil offre de mani¯re principale, permet que ces biens ou services 
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soient fournis habituellement ou régulièrement par une personne dont les seins, les parties génitales 

ou les fesses, sôil sôagit dôune femme, ou les parties g®nitales ou les fesses sôil sôagit dôun homme, 

sont dénudées. 

81.1 Établissement : bâtiment ou partie de bâtiment ne servant quô¨ un seul usage et une seule 

entreprise et séparé des autres bâtiments ou parties de bâtiments par des divisions physiques. 

(Ajout ï R. 2009-284 ï 13 mai 2009) 

82̄  Étage : Partie d'un bâtiment comprise entre la surface d'un plancher et la surface d'un plancher 

immédiatement au-dessus ou le toit, sans être un demi-étage. Une mezzanine est considérée comme 

un étage. 

83̄  Façade avant : Mur extérieur d'un bâtiment principal, comprenant habituellement l'entrée principale 

ainsi que le numéro civique et faisant face à la rue. 

84̄  Fondations : Ensemble des ®l®ments dôassise dôune construction dont la fonction est de transmettre 

les charges au sol et comprenant les murs, les empattements, les semelles, les radiers, les piliers et 

les pilotis. 

Fossé : Petite dépression en long creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des 

terrains avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains 

adjacents ainsi que les fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain. (Ajout ï R. 2008-274 ï 

10062008) 

85̄  Fosse septique : Réservoir étanche destiné à recevoir les eaux usées ou les eaux ménagères avant 

leur évacuation vers un élément épurateur ou un champ d'évacuation. 

86̄  Frontage : Ligne située en front de terrain coïncidant avec la ligne avant du terrain. 

87̄  Gabions : Assemblage fait de matériel résistant à la corrosion et destiné à  être rempli de matériaux 

naturels tels la pierre, le gravier et la terre et servant à prévenir l'érosion et la détérioration des rives 

des lacs et des cours d'eau. 

88̄  Galerie : Balcon recouvert d'un toit. 

89̄  Garage privé : Espace fermé, non exploité commercialement et aménagé de façon à permettre 

principalement le remisage de v®hicules de promenade de lôoccupant du b©timent principal. 

90̄  Garage privé intégré : Garage privé faisant partie intégrante du bâtiment principal. Un garage privé 

int®gr® nôest pas consid®r® comme une construction compl®mentaire, m°me si le remisage de 

véhicules est considéré comme un usage complémentaire. 
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91̄  Gestion liquide : Mode de gestion des déjections animales autre que la gestion solide. 

92° Gestion solide : Mode dô®vacuation dôun b©timent dô®levage ou dôun ouvrage dôentreposage des 

déjections animales dont la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

93̄  Gîte touristique : Usage complémentaire à un usage résidentiel consistant à louer des chambres 

meublées à une clientèle de passage dont le prix de location comprend le petit déjeuner servi sur 

place. Un gîte touristique comprend au plus 5 chambres en location. 

94̄  Grille des spécifications : Tableau qui détermine par zone les normes applicables et les usages 

permis. 

95° Haie : Cl¹ture faite dôarbustes align®s, avec ou sans arbres. 

96̄  Hauteur d'une enseigne : La hauteur d'une enseigne est sa distance verticale entre le niveau moyen 

du sol nivelé adjacent à sa base et son point le plus élevé. 

97̄  Hauteur en étages : Nombre d'étage(s) compris entre le plancher du rez-de-chaussée et le toit d'un 

bâtiment principal. Une cave, un sous-sol ainsi qu'un demi-étage ne doivent pas être considérés 

comme un étage pour le calcul de la hauteur en étages (voir illustrations 34 à 39). Par contre, le 

demi-®tage vaut la moiti® dôun ®tage. 

98̄  Hauteur  (dôun b©timent) en m¯tres : Distance verticale entre le niveau moyen du sol nivelé 

adjacent au bâtiment et un plan passant par la partie la plus élevée de l'assemblage du toit. 

99̄   Îlot  : Superficie de terrain bornée en tout ou en partie par des rues. 

100̄   Îlot en tête-de-pipe : Ċlot dont lôacc¯s ne peut sôeffectuer que par une seule rue. 

101° Immeuble : D®signe le terrain et les constructions permanentes qui sôy trouvent. 

102̄   Immeuble protégé :  

a)  un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture; 

b)  un parc municipal; 

c)  une plage publique ou une marina; 

d)  le terrain dôun ®tablissement dôenseignement ou dôun ®tablissement au sens de la Loi sur 

la santé et les services sociaux (L.R.Q., c. s-4.2); 

e)  un établissement de camping; 
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f)  les b©timents sur une base de plein air ou dôun centre dôinterpr®tation de la nature; 

g)  le chalet dôun centre de ski ou dôun club de golf; 

h)  un temple religieux;  

i)  un th®©tre dô®t®; 

j)  un ®tablissement dôh®bergement au sens du Règlement sur les établissements touristiques, à 

lôexception dôun g´te touristique, dôune r®sidence de tourisme ou dôun immeuble meubl® 

rudimentaire qui ne sont pas considérés comme un immeuble protégé ; 

k)  un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un 

établissement de restauration de 20 sièges et plus d®tenteur de permis dôexploitation ¨ 

lôann®e ainsi quôune table champ°tre ou toute autre formule similaire lorsquôelle 

nôappartient pas au propri®taire ou ¨ lôexploitant des installations dô®levage en cause. 

102̄   Immeuble protégé : 

a) les installations dôun centre r®cr®atif de loisir, de sport ou de culture ; 

b) les installations dôun parc municipal; 

c) le terrain où se trouve une plage publique ou une marina, incluant toutes leurs installations; 

d) le terrain dôun ®tablissement dôenseignement ou dôun ®tablissement au sens de la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2); 

e) le terrain dôun ®tablissement de camping; 

f) les installations dôune base de plein air ou dôun centre dôinterpr®tation de la nature; 

g) le chalet dôun centre de ski ou dôun club de golf; 

h) les installations dôun temple religieux; 

i) les installations dôun th®©tre dô®t®; 

j) les installations dôun ®tablissement dôh®bergement au sens du Règlement sur les 

établissements touristiques, ¨ lôexception dôun g´te touristique, dôune résidence de tourisme 

ou dôun meubl® rudimentaire; 

k) un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un 

®tablissement de restauration de 20 si¯ges et plus d®tenteur de permis dôexploitation ¨ 

lôann®e ainsi quôune table champ°tre ou toute autre formule similaire lorsquôelle 

nôappartient pas au propri®taire ou ¨ lôexploitant des installations dô®levage en cause. 

  Pour lôapplication des alin®as ç a » à « k », les installations comprennent les bâtiments 

et constructions principaux et accessoires servant à accueillir ou abriter des personnes, 

incluant les stationnements et aires de jeux. Les sentiers de randonn®e ou dôobservation 

ne doivent pas être considérés comme des installations. 

(Modification ï R. 2008-274 ï 10062008) 
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Immunisation : L'immunisation d'une construction, d'un ouvrage ou d'un aménagement 

consiste à l'application de différentes mesures, énoncées à l'annexe C du règlement de zonage, 

visant à apporter la protection nécessaire pour éviter les dommages qui pourraient être causés 

par une inondation.  (Ajout ï R. 2008-274 ï 10062008) 

103̄   Inspecteur : Le fonctionnaire responsable de la délivrance des permis et certificats. 

104̄   Installation dô®levage : Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie 

dôenclos o½ sont gard®s, ¨ dôautres fins que le p©turage, des animaux y compris, le cas ®ch®ant, tout 

ouvrage dôentreposage des d®jections des animaux qui sôy trouvent. 

105̄   Largeur d'un terrain  : Distance entre les lignes latérales d'un terrain mesurée à la marge de recul 

avant. Dans le cas dôun terrain irr®gulier, la distance est ®tablie, selon le cas, conform®ment aux 

illustrations 2 à 13. 

106̄   Ligne arrière de terrain : Ligne de terrain autre quôune ligne avant de terrain ou une ligne lat®rale 

de terrain. Dans le cas dôun terrain irr®gulier, la ligne arri¯re de terrain est d®termin®e, selon le cas, 

conformément aux illustrations 14 à 33. 

107̄  Ligne avant de terrain : Ligne de terrain situ®e en front du terrain et coµncidant avec lôemprise de 

rue (voir illustrations 14 à 33). 

108̄  Ligne des hautes eaux : Ligne qui sert ¨ d®limiter le littoral et la rive des lacs et cours dôeau. Cette 

ligne se situe à la ligne naturelle des hautes eaux. 

109̄  Ligne de terrain : Ligne qui délimite un terrain. 

110̄  Ligne latérale de terrain : Ligne de terrain qui rejoint la ligne avant de terrain. Dans le cas dôun 

terrain dôangle, une des lignes qui rejoint la ligne avant de terrain doit °tre consid®r®e comme une 

ligne arrière de terrain (voir illustrations 14 à 33). 

111̄  Ligne naturelle des hautes eaux :  

a)  Ligne se situant ¨ lôendroit o½ lôon passe dôune pr®dominance de plantes aquatiques ¨ une 

pr®dominance de plantes terrestres ou, sôil nôy a pas de plantes aquatiques, ¨ lôendroit o½ 

les plantes terrestres sôarr°tent en direction du plan dôeau. Les plantes consid®r®es comme 

aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, les plantes 

à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées 

caractéristique des marais et mar®cages ouverts sur des plans dôeau; ou 
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b)  Dans le cas où il y aurait un ouvrage de retenue des eaux, la ligne se situant à la cote 

maximale dôexploitation de lôouvrage hydraulique pour la partie du plan dôeau situ®e en 

amont; ou 

c)  Dans le cas où il y aurait un mur de soutènement légalement érigé, la ligne se situant à 

compter du haut de lôouvrage. 

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci 

peut être localisée à la limite des inondations de récurrence de 2 ans, laquelle est considérée 

équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis au premier alinéa. 

112̄  Lit  : Dépression naturelle du sol, exempte de végétation, où coule un cours d'eau permanent ou 

intermittent. 

113̄  Littoral  : Partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne naturelle des hautes eaux vers 

le centre du plan d'eau. 

114̄  Logement (ou appartement) : Unité résidentielle comportant une ou plusieurs pièces aménagées 

pour fins de résidence et pourvue d'installations sanitaires et d'installations pour la préparation et la 

consommation des repas, ces installations étant destinées à l'usage commun de tous les occupants 

des lieux. Un logement est accessible par une entrée distincte. 

115̄  Lot  : Immeuble indiqué et délimité sur un plan de cadastre officiel, inscrit au registre foncier en 

vertu de la Loi sur le cadastre (LRQ, chap. C-1) ou des articles 3043 à 3056 du Code civil du 

Québec. 

116̄  Maison mobile : R®sidence non immatriculable, fabriqu®e ¨ lôusine, conue pour être transportable 

et pour °tre habit®e durant toute lôann®e, fabriqu®e selon les normes d'espace ®gales ¨ celles que 

prévoit le Code Canadien pour la Construction Résidentielle 1975 (N.R.C.C. - 13982), pouvant être 

installée sur des roues, des vérins, des poteaux, des piliers ou sur une fondation permanente. 

117̄  Maison unimodulaire : R®sidence autre quôune maison mobile, conue pour °tre transport®e sur un 

terrain en une seule partie, fabriquée en usine selon les normes de la S.C.H.L., devant être installée 

sur une fondation permanente ou sur piliers. 

Règl. 2017-348    117.1̄  Marché public  :  Établissement commercial regroupant plusieurs kiosques ou étals, et 

occupé par un ou plusieurs marchands, aménagé à l'intérieur et/ou à l'extérieur d'un 

bâtiment et où sont offerts en vente des denrées alimentaires, des végétaux, de produits 

issus de l'artisanat et des marchandises d'usage courant reliés à l'agroalimentaire.»  

118̄  Marge de recul : Distance calculée perpendiculairement en tous points des limites d'un terrain. 
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119̄  Marge de recul arrière : Prescription de la réglementation établissant la marge de recul à partir de 

la ligne arrière du terrain. 

120̄  Marge de recul avant : Prescription de la réglementation établissant la marge de recul à partir de la 

ligne avant du terrain. 

121̄  Marge de recul latérale : Prescription de la réglementation établissant la marge de recul à partir de 

la ligne latérale du terrain. 

122̄  Marge de recul maximale : Marge de recul d®terminant lô®loignement maximal entre les lignes du 

terrain et un usage ou une construction. 

123̄  Marge de recul minimale : Marge de recul en de¨ de laquelle il est interdit dôimplanter un usage 

ou une construction. 

124̄  Marquise : Construction placée au-dessus d'une porte d'entrée, d'un perron, ou au-dessus d'un 

trottoir y donnant accès, formée d'un auvent ou d'un avant-toit, ouvert sur les côtés et destinés à 

protéger contre les intempéries. 

Règl. 2016-341 125° Meublé rudimentaire Υ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀƳǇǎΣ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǘŜƴǘe, 

wigwams ou autres structures éphémères meublées. » 

125̄  Morcellement : Identification dôun terrain au moyen de lôenregistrement dôun acte dôali®nation 

dôune partie de cet immeuble sans r®aliser une op®ration cadastrale. 

126̄  Municipalité  : Municipalité de Saint-Jean-de-lôĊle-dôOrl®ans. 

127̄  Mur mitoyen  : Mur de séparation servant ou destiné à servir en commun à des bâtiments contigus. 

128̄  Niveau moyen du sol nivelé adjacent : Le niveau moyen du sol nivelé le long de tous les murs 

extérieurs d'un bâtiment. 

129̄  Opération cadastrale : Une division, une subdivision, un remplacement, une correction ou une 

annulation fait en vertu de la Loi sur le cadastre (LRQ, chap. C-1) ou de lôarticle 3043 du Code civil 

du Québec. 

Dans ce contexte, les mots « annulation », « correction », « division », « remplacement » et 

« subdivision » sont définis de la façon suivante : 

a)  annulation : op®ration cadastrale par laquelle le num®rotage dôun lot ou dôune partie de 

lot est annul® et r®alis® en vertu de lôarticle 3043 du Code civil du Québec; 
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b)  correction : op®ration cadastrale qui vise ¨ corriger lôun des ®l®ments du plan cadastral 

ou, sôil y a lieu, du livre de renvoi ou dôun document joint au plan et r®alis®e en vertu de 

lôarticle 3043 du Code civil du Québec; 

c)  division : opération cadastrale par laquelle un plan cadastral est préparé pour la première 

immatriculation dôun immeuble et r®alis®e en vertu de lôarticle 3043 du Code civil du 

Qu®bec ou de lôarticle 1 de la Loi sur le cadastre; 

d)  remplacement : opération cadastrale qui permet dôidentifier le morcellement dôun lot en 

remplaant le num®rotage existant par un nouveau et r®alis®e en vertu de lôarticle 3043 du 

Code civil du Québec; 

e)  subdivision : opération cadastrale par laquelle un plan cadastral est préparé afin 

dôidentifier le morcellement dôun lot et r®alis®e en vertu de lôarticle 3043 du Code civil du 

Québec. 

130̄  Ouvrage : Assemblage, édification ou excavation à des fins immobilières de matériaux de toute 

nature, y compris de façon non limitative les travaux de d®blai ou de remblai, lôam®nagement de 

piscine, dôinstallation septique, dôouvrage de captage des eaux souterraines installation de 

pr®l¯vement dôeau ainsi que la coupe de bois. (Règlement 2015-333 _ 2015-03-10) 

131̄  Ouvrage de captage des eaux souterraines : Installation érigée en vue de capter les eaux 

souterraines, par exemple un puits tubulaire, un puits de surface, une pointe filtrante, un captage de 

sources des drains horizontaux ou un puits rayonnant. 

« 131o )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ (Installation ) : équipement installé en vue de capter les 
ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÏÕ ÄȭÙ ÃÉÒÃÕÌÅÒȢ » 

   
(Règlement 2015-333 _ 2015-03-10) 

 

132̄  Parcelle en culture : Portion de terrain dôun seul tenant, constitu®e dôune m°me culture et 

nécessitant une même fertilisation, qui appartient à un même propriétaire et qui constitue un lot ou 

une partie de lot. Une érablière et un champ de pâturage ne sont pas considérés comme des parcelles 

en culture. 

133̄  Patio : Plate-forme de dalles, de bois ou de pierre aménagée sur le sol, ¨ lôext®rieur. 

134̄  Perré : Mur de soutènement fait de pierres sèches et servant à y maintenir la terre. 

135̄  Perron : Petit escalier extérieur se terminant par une plate-forme de plein-pied avec l'entrée d'un 

bâtiment. 
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136̄  P®rim¯tre dôurbanisation : La limite pr®vue de lôextension future de lôhabitat urbain telle 

quôillustr®e au plan de zonage ¨ lôexception de toute partie de ce p®rim¯tre qui serait comprise dans 

une zone agricole. 

137̄  Prélèvement forestier à des fins domestiques : approvisionnement de lôexploitant propri®taire en 

bois de chauffage et bois dôîuvre pour ses fins personnelles et non destin® ¨ la vente. 

138̄  Peuplement : Unité de base en aménagement forestier regroupant des arbres ayant des 

caractéristiques dendrométriques et dendrologiques (âge, forme, hauteur, densité, composition) 

homogènes sur toute sa superficie. 

139̄  Peuplement mature : Les peuplements sont considérés avoir atteint leur maturité économique aux 

âges suivants : 

- pour  les feuillus : 90 ans et plus sauf pour le bouleau blanc, lô®rable rouge et lô®rable 

argenté dont la maturité est atteinte vers 70 ans ou plus dépendamment des sites, sauf pour le 

bouleau gris et les peupliers dont la maturité est estimée à 50 ans et plus et sauf pour le 

peuplier hybride dont la maturité est estimée à 20 ans. 

- pour les résineux : 70 ans et plus, sauf pour le pin blanc dont la maturité est évaluée à 90 ans 

et sauf pour le sapin dont la maturité est évaluée à 50 ans. 

140̄  Pièce habitable : Pièce destinée à être occupée par des personnes.  

141̄  Piscine : Bassin artificiel, creusé ou hors sol, dont la profondeur de l'eau atteint plus de 60 cm. 

142̄  Piscine creusée : Piscine dont le fond atteint une profondeur de plus de 325 millimètres sous le 

niveau du terrain adjacent. 

143̄  Piscine hors-terr e : Piscine autre quôune piscine creus®e. 

144̄  Plaine inondable : Étendue de terre occupée par le fleuve Saint-Laurent et lôembouchure des cours 

dôeau tributaires en p®riode de crues. 

144̄  Plaine inondable : L'espace occupé par un lac ou un cours d'eau en période de crue. Elle 

correspond aux cotes d'inondation produites au tableau de lôarticle 273. (Modification ï R. 

2008-274 ï 10062008) 

145̄  Prélèvement forestier à des fins domestiques : Approvisionnement de lôexploitant propri®taire en 

bois de chauffage et bois dôîuvre pour ses fins personnelles (non destin® ¨ la vente). 

146̄  Profondeur d'un terrain  : Distance entre le milieu de la ligne avant dôun terrain et le milieu de la 

ligne arri¯re de ce m°me terrain. Dans le cas dôun terrain dôangle, dôun terrain transversal, dôun 
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terrain dôangle transversal, dôun terrain de forme irr®guli¯re ou dôun terrain partiellement enclav®, la 

profondeur est déterminée selon les indications apparaissant aux illustrations 2 à 13. 

147̄  Reconstruction de bâtiment : Lôaction de bâtir à nouveau; reconstituer un bâtiment sur des 

fondations existantes est une reconstruction. 

148̄  Réfection : Lôaction de refaire, r®parer, remettre ¨ neuf un b©timent partiellement d®truit; 

reconstituer un b©timent sur des fondations existantes nôest pas une réfection, mais une 

reconstruction. 

149̄  Remise : Petit bâtiment utilisé à des fins complémentaires à l'usage principal, tel le remisage d'outils, 

de matériaux, d'articles de jardinage et d'entretien du terrain. 

150̄   Résidence : Bâtiment ou partie d'un bâtiment destiné à abriter des personnes et comprenant un ou 

plusieurs logements. 

151̄  Résidence bifamiliale : Résidence comprenant deux logements (voir illustrations 43 à 45). 

152̄  Résidence multifamiliale : Résidence comprenant trois logements ou plus (voir illustrations 46 à 

48). 

153̄  Résidence unifamiliale : Résidence comprenant un seul logement (voir illustrations 40 à 42). 

154̄  Rez-de-chaussée : Plancher situé au-dessus de la cave ou du sous-sol ou le plus près du niveau du 

sol si le bâtiment ne comporte pas de cave ou de sous-sol (voir illustrations 34 à 39). 

155̄  Rive : Bande de terre qui borde un lac ou un cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à 

partir de la ligne naturelle des hautes eaux. 

156̄  Roulotte : Véhicule fabriqué en usine, conçu et utilisé comme logement, construit de telle façon qu'il 

puisse être tiré par un véhicule moteur et qui doit être immatriculé en vertu du Code de la sécurité 

routière. 

157° Rue : Voie de circulation publique aménagée entre les immeubles ou voie de circulation reliant au 

moins deux terrains au r®seau de circulation public, ¨ lôexclusion des acc¯s ¨ la propri®t® mitoyens. 

158̄  Rue collectrice : Voie de circulation dont la principale fonction est de servir de voie de dégagement 

pour le réseau de rues locales en reliant celles-ci au réseau d'artères, tout en donnant accès aux 

propriétés qui la bordent. Elle est caractérisée par une largeur d'emprise moyenne et en général par 

un tracé plus continu que celui des rues locales. 
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159̄  Rue locale : Voie de circulation dont la fonction majeure est de donner accès aux propriétés, 

notamment dans les secteurs à vocation résidentielle. Elle est caractérisée par une faible largeur 

d'emprise et souvent par un tracé discontinu ou courbe visant à y limiter la vitesse et le volume de 

circulation. 

160̄  Rue privée : Terrain priv® cadastr® grev® dôune servitude dôacc¯s public et d®cr®t® voie de 

circulation publique par le Conseil. 

161̄  Rue publique : Terrain cadastré appartenant au gouvernement fédéral, provincial ou municipal, et 

servant à la circulation des véhicules automobiles. 

162̄  Sentier piétonnier : Allée réservée à l'usage exclusif des piétons. Les bicyclettes peuvent toutefois 

être autorisées à y circuler. 

163̄  Serre domestique : Bâtiment servant à la culture des plantes, fruits et légumes pour fins 

personnelles et non destinés à la vente. 

164̄  Service dôaqueduc : Mise ¨ la disposition dôune communaut® dôun syst¯me de canaux destin® ¨ 

capter et ¨ conduire les eaux propres ¨ la consommation dôun lieu ¨ un autre, desservant la même 

unité spatiale, le tout conformément à la Loi sur la qualit® de lôEnvironnement. 

165° Site de coupe : Aire ayant fait ou devant faire lôobjet dôun d®boisement. 

166̄  Service dô®gout : Mise ¨ la disposition dôune communaut® dôun syst¯me de canaux destiné à 

lô®coulement et ¨ lô®vacuation des eaux us®es, desservant une m°me unit® spatiale, le tout 

conformément à la Loi sur la qualit® de lôEnvironnement. 

167̄  Sous-sol : Partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée, dont plus de la moitié de la hauteur, 

mesurée depuis le plancher jusqu'au plafond, est au-dessus du niveau moyen du sol nivelé adjacent 

et dont le plancher est situé à plus de 60 centimètres sous le niveau moyen du sol nivelé adjacent 

(voir illustrations 34 à 39). 

168̄  Superficie au sol : Aire occupée par un bâtiment sur un terrain, à l'exclusion des parties en saillie 

telles terrasses, marches, avant-toits, corniches, escaliers de secours, escaliers extérieurs, porte-à-

faux, rampes d'accès et plates-formes de chargement et de déchargement. La superficie au sol 

comprend lôaire occup®e par un garage priv® int®gr®. 

169̄  Superficie de plancher d'un logement ou d'un bâtiment : Superficie horizontale de plancher d'un 

logement ou d'un bâtiment, à l'exclusion de la superficie du plancher occupée par les balcons, les 

terrasses, les garages et autres constructions du même genre. Cette superficie se calcule à partir de la 

face intérieure des murs. 
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170̄  Superficie totale de plancher : Superficie des planchers d'un bâtiment mesurée à partir de la paroi 

intérieure des murs extérieurs ou de la ligne d'axe des murs mitoyens, à l'exclusion des parties du 

bâtiment affectées à des fins de stationnement ou d'installation de chauffage et d'équipements de 

même nature. 

171̄  Terrain  : Fonds de terre constitu® dôun ou de plusieurs lots, entier ou en partie, adjacents 

appartenant au m°me propri®taire. Les dimensions dôun terrain sont celles du ou des lots, entier ou 

en partie, le constituant. 

172̄  Terrain d'angle : Terrain situé à l'intersection interne de deux rues ou à l'intérieur d'une rue formant 

un angle, et dont l'angle d'intersection est inférieur à 135 ̄(voir lôillustration 1). 

173̄  Terrain d'angle transversal : Terrain d'angle bordé par trois rues (voir illustration 1). 

174̄  Terrain desservi : Terrain situ® en bordure d'un r®seau dôaqueduc et d'un r®seau dô®gout conformes 

¨ la Loi sur la qualit® de lôEnvironnement. 

175̄  Terrain enclavé : Terrain non adjacent à une rue privée ou publique (voir illustration 1). 

176̄  Terrain enregistré : Fonds de terre non cadastré mais inscrit au Bureau de la publicité des droits. 

177̄  Terrain intérieur  : Terrain born® par une rue sur l'un de ses c¹t®s seulement (voir lôillustration 1). 

178̄  Terrain intérieur transversal  : Terrain autre qu'un terrain d'angle, ayant deux lignes avant (voir 

illustration 1). 

179̄  Terrain non desservi : Terrain qui n'est situé ni en bordure d'un réseau d'aqueduc ni d'un réseau 

d'égout conforme à la Loi sur la qualité de l'environnement. 

180̄  Terrain partiellement desservi : Terrain situé en bordure d'un r®seau dôaqueduc ou d'un r®seau 

dô®gout conforme ¨ la Loi sur la qualit® de lôEnvironnement. 

181° Terrain partiellement enclavé : Terrain intérieur ayant un faible contact avec une rue privée ou 

publique (voir illustration 1). 

182° Terrasse : Plate-forme extérieure, détachée du bâtiment principal, dégagée du sol et généralement 

entour®e dôune balustrade. 

183° Tige de bois commercial : Résineux et feuillus commercialisables pour la mise en marché mesurant 

10 cm et plus de diamètre à 1,3 mètre au-dessus du sol. Lorsquôun arbre a d®j¨ ®t® abattu, pour 

d®terminer sôil sôagit dôune tige de bois commercial, lôarbre doit mesurer au moins 15 cm de 

diamètre à la souche. Les essences commercialisables sont les suivantes : 
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Résineux Feuillus 

Épinette blanche, rouge, noire Érable à sucre 

Pin blanc, gris, rouge Érable rouge, argenté 

Sapin baumier Bouleau blanc, gris 

Mélèze Bouleau jaune 

Thuya Cerisier tardif 

Pruche Fr°ne dôAm®rique, noir 

 Hêtre 

 Chêne blanc, rouge, bicolore 

 Noyer 

 Orme 

 Tilleul 

 
Peuplier faux-tremble, baumier, à grandes 

dents, peuplier hybride 

 

184° Unit® dô®levage : Installation dô®levage ou, lorsquôil y en a plus dôune, de lôensemble des 

installations dô®levage dont un point du p®rim¯tre de lôune est ¨ moins de 150 m¯tres de la prochaine 

et, le cas ®ch®ant, de tout ouvrage dôentreposage des d®jections des animaux qui sôy trouvent. 

185̄  Usage : Fin pour laquelle un bâtiment, une construction, un terrain ou une de leurs parties est utilisée 

ou occupée ou destinée à l'être. 

186̄  Usage complémentaire : Usage découlant de l'usage principal, qui en constitue le prolongement 

normal et logique et qui sert à compléter, rendre plus agréable ou utile l'usage principal, ou à 

l'améliorer. 

187̄  Usage principal : Fin principale à laquelle un bâtiment, une construction, un terrain ou une de leurs 

parties est utilisée, occupée, destinée ou traitée pour être utilisée ou occupée. 

188̄  Usage temporaire : Usage dont le caractère est passager et destiné à des fins spéciales pour une 

période de temps limitée. 

189̄  Usages multiples : Occupation d'un terrain ou d'une construction par plus d'un usage qui ne sont pas 

complémentaires l'un à l'autre. 

190̄  Utilisation du sol : Fin à laquelle une construction, un terrain ou une de leurs parties est utilisé, 

occupé, destiné ou traité pour être utilisé ou occupé. 
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191̄  Utilité publique  : Comprend les r®seaux dôapprovisionnement en eau, les r®seaux dô®gouts ainsi que 

les r®seaux locaux de distribution ®lectrique, de distribution de gaz naturel, dô®clairage, de t®l®phone 

et de câblodistribution ou autre réseau de même nature. 

192̄  Voie d'accès : Voie cadastrée détenue en copropriété, dont la fonction est de permettre aux 

véhicules moteurs d'avoir accès à un ou plusieurs lots détenus en copropriété et ce, à partir d'une rue 

publique. 

193  ̄ Voie de circulation : Tout endroit ou structure affecté à la circulation des véhicules et des piétons, 

notamment une route, rue ou ruelle, un trottoir, un sentier de piétons, une piste cyclable, une piste de 

moto-neige, un sentier de randonnée, une place publique ou une aire publique de stationnement. 

194̄  Zone de faible courant : Partie de la zone inondée au-delà de la limite de la zone de grand courant 

(0-20 ans) et jusquô¨ la limite de la zone inondable (20-100 ans). 

194̄  Zone de faible courant : Cette zone correspond à la partie de la plaine inondable, au delà de la limite 

de la zone de grand courant (0-20 ans), qui peut être inondée lors d'une crue de récurrence de 100 ans 

(20-100ans). (Modification ï R. 2008-274 ï 10062008) 

195̄  Zone de grand courant : Zone pouvant être inondée par une crue de récurrence de 20 ans (0-20 

ans). 

195̄  Zone de grand courant : Cette zone correspond à la partie d'une plaine inondable qui peut être 

inondée lors d'une crue de récurrence de 20 ans (0-20 ans). (Modification ï R. 2008-274 ï 

10062008) 

196̄  Fossé : Petite d®pression en long creus®e dans le sol, servant ¨ lô®coulement des eaux de surface des 

terrains avoisinants, soit les foss®s de chemin, les foss®s de ligne qui nô®gouttent que les terrains 

adjacents, les foss®s ne servant ¨ drainer quôun seul terrain et les foss®s de drainage. 

 (Ajout ï Définition -Règlement 2011-298_20110531) 

 197̄  Établissement : b©timent ou partie de b©timent ne servant quô¨ un seul usage et une seule entreprise 

et séparé des autres bâtiments ou parties de bâtiments par des divisions physiques. 

 (Ajout ï Définition - Règlement 2011-298_20110531) 

198̄  « Abattage : Opération qui consiste à faire tomber un arbre en le coupant à la base ou à un élagage 

et écimage inconsidéré et non exécuté dans les règles de l'art ou des travaux ou des fouilles 

ayant blessé gravement les racines. » 
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199̄  « Arboriculteur : Spécialiste en soin et en entretien des arbres, qui peut être un arboriculteur dont 

la formation est reconnue par une association ou un regroupement; 

 

200̄  « £tablissement dôh®bergement touristique : établissement exploité par une personne qui offre en 

location à des touristes, contre rémunération, au moins une unité d'hébergement pour une 

période n'excédant pas 31 jours.  

 

- Un établissement existant avant le 27 juin 1991 est réputé bénéficier de droits acquis.» 

-  
201̄  « Résidence de tourisme : Tout établissement où est offert de l'hébergement soit un appartement, 

une maison ou un chalet meublé, incluant un service d'auto cuisine et exploité par une personne 
qui offre en location à des touristes, contre rémunération, au moins une unité d'hébergement 
pour une période n'excédant pas 31 jours. » 

 

202  ̄« Roulotte : V®hicule immatriculable fabriqu® en usine suivant les normes de lôAssociation 

Canadienne de Normalisation (A.C.N.O.R), monté ou non sur roues, conçu  et utilisé comme 

logement saisonnier ou des personnes peuvent y demeurer, manger et/ou dormir et construit 

de faon telle quôil puisse °tre attach® ¨ un v®hicule moteur ou °tre pouss®, ou tiré par un tel 

véhicule en tout temps. » 

 

203¯
 
« Roulotte dôutilit® ou de chantier : Véhicule immatriculable fabriqué en usine suivant les normes 

de lôAssociation Canadienne de Normalisation (A.C.N.O.R), mont® ou non sur roues, conu  et 

utilisé de mani¯re temporaire ¨ des fins dôoccupation humaine, dôentreposage de mat®riel ou de 

bureau, et construit de faon telle quôil puisse °tre attach® ¨ un v®hicule moteur ou °tre pouss®, 

ou tiré par un tel véhicule. » 

(Ajout ï Définitions - Règlement 2012-311_20120829) 

204̄  « Chatterie  ȡ ,ÉÅÕ ÏĬ ÓïÊÏÕÒÎÅÎÔ ÄÅÓ ÃÈÁÔÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÆÁÉÔ ÇÁÒÄÅÒ ÏÕ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÄÅstinés à être 
vendus. » 

(Ajout ï Définitions - Règlement 2015-332_2015-03-10) 

 

21. NORMES RELATIVES AU CONTINGENTEMENT DES USAGES  

Certains usages peuvent être contingentés lorsque des dispositions pr®voient le nombre maximal dôendroits 

destinés à des usages identiques ou similaires, y compris dans un même immeuble, la distance minimale qui 

doit séparer de tels endroits ou la superficie maximale de plancher ou de terrain qui peut être destinée à de 

tels usages. 

Aux fins de ce règlement, la distance séparant deux usages est établie en considérant le point le plus 

rapproché du terrain où est implanté le premier usage du point le plus rapproché du terrain où est projeté le 

deuxième usage. 

Aux fins de cet article, un usage qui a cessé ou qui a été interrompu pour une période de six mois 

consécutifs est considéré comme un usage qui a cessé définitivement. 

Règlement 2014-330 
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Les demandes de permis ou de certificat dôautorisation pour les usages contingentés sont analysées selon 

lôordre de leur d®p¹t. 

Pour lôapplication des normes de contingentement lors de lôanalyse dôune demande, si une autre demande 

de permis ou de certificat dôautorisation pour un usage identique ou similaire a d®j¨ ®t® d®pos®e et que les 

normes de contingentement permettent lô®mission du permis ou du certificat demand®, cette demande est 

prise en compte comme si le permis ou le certificat demandé avait été émis. 

Pour les fins de lôanalyse dôune demande subs®quente, une demande de permis ou de certificat nôest prise 

en considération que si la demande est complétée conformément au Règlement sur les permis et certificats. 
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ILLUSTRATIONS  DES TYPES DE TERRAINS, DIMENSIONS, LES COURS, ETC. 
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